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Mise en contexte

Le 25 mars 2008, le Distributeur amende sa demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 et demande à la Régie l’approbation de deux conventions qu’il a conclues avec Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité (HQP). Ces conventions visent à modifier deux contrats d’approvisionnement en électricité dont l’un pour des livraisons en base de 350 MW et l’autre pour des livraisons cyclables de 250 MW.
Tel que motivé par le Distributeur dans sa demande amendée : 


« Une mise à jour des besoins du Distributeur révèle des surplus d’énergie pour les années 2008-2011 et cette situation risque de perdurer au-delà de cet horizon. De plus, le gouvernement du Québec a récemment annoncé son intention d’octroyer à l’aluminerie Alcoa des blocs d’électricité ce qui occasionnera sur l’horizon du Plan d’approvisionnement des besoins supplémentaires d’environ 7 TWh par année.


À la lumière de ce qui précède, le Distributeur a conclu des conventions de modification des contrats en cours avec Hydro-Québec Production (HQP) lesquelles sont présentées pour approbation. »

Suite à cet amendement et conformément à la décision D-2008-046, nous avons étudié quatre (4) éléments du Plan d'approvisionnement  2008-2017 (le Plan) déposé par le Distributeur  en lien avec les deux conventions dont celui-ci demande l'approbation.
1- Les enjeux de la prévision de la demande sous-jacents à l’analyse des conventions

Lors du dépôt du Plan, le Distributeur avait déjà tenu compte, dans la prévision des besoins du secteur industriel, « des rationalisations importantes qui s’opéraient notamment dans l’industrie des pâtes et papiers »
. La relation d’affaires continue et personnalisée maintenue par le Distributeur avec sa clientèle Grande Entreprise lui a permis de préciser avec plus de raffinement
 la réduction des besoins prévus principalement dans le secteur des pâtes et papiers tant à court qu’à plus long terme. L’ampleur de cette réduction, soit 2,5 TWh en 2009 et 2,2 TWh sur l’horizon du Plan, justifie pleinement qu’elle soit tenue en ligne de compte dans l’appréciation des stratégies d’approvisionnements. L’AIEQ souscrit à cet ajustement de la prévision.  

Par ailleurs, au cours de la période couverte par le Plan, plus de 39 TWh devront être comblés pour répondre aux intentions annoncées le 3 mars dernier par le gouvernement du Québec soit : d’octroyer 309 MW à Alcoa et 500 MW pour des projets de développement industriel. Cet ajustement majeur annoncé en plein cœur du processus d’évaluation du Plan doit également être pris en compte puisqu’il modifie considérablement les stratégies d’approvisionnement.  Aux dires du Distributeur, la mise à jour des besoins repose en grande partie sur des ajustements à la marge de la prévision des besoins incluse dans le Plan, notamment au secteur industriel.

Nous constatons cependant que cette mise à jour ne prend que partiellement en compte l’appréciation des prix des hydrocarbures sur la substitution du gaz naturel et du mazout par l’électricité pour combler les besoins de chauffage des locaux du secteur Général et Institutionnel. 
Le tableau suivant met en évidence les hypothèses de prix du pétrole brut retenu par le Distributeur pour élaborer les trois scénarios de prévision de la demande du Plan.

Prévision du prix du pétrole brut 2007-2017 

WTI en $US/baril

	Scénarios
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	Fort

	69,66
	82,16
	81,61
	79,81
	78,27
	76,96
	77,40
	79,42
	81,22
	83,42
	85,60

	moyen

	65,14
	74,84
	70,90
	69,40
	68,06
	66,92
	67,30
	69,06
	70,62
	72,53
	74,44

	faible

	59,98
	60,73
	60,32
	58,99
	57,85
	56,88
	57,21
	58,70
	60,03
	61,65
	63,27


Les niveaux de prix du pétrole brut prévus sur l’horizon du Plan sont bien inférieurs au niveau de prix qui prévaut sur les marchés mondiaux à l’heure actuelle, et ce, même pour le scénario fort. Nous constatons également qu’il ne prend pas en considération le mouvement haussier du cours du pétrole qui a cours depuis un certain temps.

Le niveau record de 120 $US/baril atteint présentement est pour un grand nombre d’experts dans ce domaine loin de devoir se stabiliser
. Un rapport récent sur l’énergie préparé par Marchés mondiaux CIBC prévoit même que « le prix du pétrole brut atteindra 150 $US/baril en 2010 et un sommet de 225 $US/baril en 2012 »
.
Face à ce nouveau contexte de prix élevé des hydrocarbures, l’électricité voit sa position concurrentielle s’améliorer grandement au Québec. Ainsi, l’électricité qui jusqu’à tout récemment n’était pas concurrentielle avec le gaz naturel et le mazout pour les usages de chauffage des locaux des grands consommateurs  au secteur Général et Institutionnel, sera de plus en plus économiquement considérée. Un mouvement de substitution du gaz naturel et du mazout vers l’électricité pour les usages de chauffe pourrait donc s’amorcer sans préavis.  L’ampleur de ce mouvement de conversion sera en bonne partie conditionnée par l’écart de prix de plus en plus grand entre les hydrocarbures et l’électricité.

Comme l’AIEQ le faisait valoir dans son mémoire du 13 mars 2008, « cette éventualité aurait un impact majeur sur la demande d’électricité »
 puisque ce marché de substitution représente quelques 25 TWh. Il est clair que ce mouvement de substitution aurait notamment une forte incidence sur les stratégies d’approvisionnement du Distributeur.
Pour ces raisons, l’AIEQ maintient sa recommandation à l’effet que l’impact de cette substitution soit précisé et pris en compte dans la réévaluation de la prévision qu’effectuera le Distributeur dans le cadre de l’état d’avancement du Plan qu’il soumettra à la Régie à l’automne 2008.

Le tableau suivant met en perspective les modifications apportées par la récente mise à jour des besoins du scénario moyen.
Besoins en électricité en TWh 2008-2017

	Scénarios
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	. Fort
	188,2
	1991,0
	195,7
	198,6
	202,4
	204,7
	207,3
	210,1
	213,3
	215,1

	modifié
	
	
	
	
	
	196,6
	198,3
	200,2
	202,5
	203,6

	Moyen
	183,8
	186,7
	190,2
	191,5
	193,8
	194,9
	196,3
	197,7
	199,8
	200,8

	modifié
	182,6
	184,0
	187,6
	188,8
	193,2
	
	
	
	
	

	Faible
	180,8
	181,2
	181,4
	181,1
	181,7
	181,2
	181,3
	181,6
	182,6
	185,0


Cette mise à jour  entraîne les conséquences suivantes :

a) Des surplus importants additionnels à ceux déjà prévus au scénario moyen du Plan se présentent au cours de la période 2008-2012.

b) Des besoins additionnels à ceux déjà prévus au scénario moyen du Plan se présentent de 2013 à 2017.

2- Stratégie d’approvisionnement révisée, minimisation du coût et gestion des surplus énergétiques

La mission première du Distributeur est de livrer l’électricité requise sur le territoire du Québec où il a le droit exclusif de distribution en quantité et en qualité voulue et au moindre coût. Pour ce faire, le Distributeur doit répondre de sa performance sur ces trois aspects de sa mission devant la Régie de l’énergie. Ce faisant, il doit atteindre des objectifs fixés par la Régie ou se conformer à des plans et des indicateurs de performance définis par cette dernière.

Dans la réalisation de sa mission, le Distributeur doit cependant composer avec une demande d’électricité fluctuant au gré de nombreux aléas difficiles à prévoir avec précision. Le Distributeur est donc confronté à devoir gérer de la meilleure façon possible ces aléas en fonction des hypothèses qu’il établit et des stratégies d’approvisionnement qu’il développe.

Face aux fluctuations de la demande, force est de constater que le Distributeur possède des capacités limitées pour disposer de façon optimale des surplus d’électricité qui apparaissent en cours d’année. D’une part, il n’y a pas de marché de l’électricité au Québec. D’autre part, le Distributeur ne dispose d’aucune infrastructure pour emmagasiner des surplus et les vendre au moment où les marchés présentent des prix élevés. Ce faisant, il doit honorer les ententes contractuelles d’achat d’électricité qu’il a conclues avec ses fournisseurs et prendre livraison de toute l’énergie achetée en dépit du fait qu’il n’en ait pas besoin à certaines heures de l’année. Conséquemment, le Distributeur est obligé de vendre ces excédents aux moments où ils se présentent et d’accepter le prix du marché. Dans un tel contexte, le Distributeur se voit offrir des prix escomptés, lesquels lui permettent difficilement de récupérer le prix payé pour chaque kilowattheure excédentaire.

Pour optimiser ses opérations et livrer l’électricité aux consommateurs du Québec au plus bas coût possible, le Distributeur doit se doter de moyens pour moduler ses approvisionnements contractés et les faire correspondre le plus possible à la demande du Québec.

Suite à l’analyse qu’elle a faite sur la question de la revente des surplus, l’AIEQ recommandait
 à la Régie, dans son mémoire du 25 mars dernier, d’équilibrer le bilan énergétique du Distributeur par la signature d’une entente entre ce dernier et HQP.  Aux yeux de l’AIEQ, cette entente accordait au Distributeur une flexibilité permettant de diminuer la quantité d’énergie post patrimoniale reçue de HQP à l’intérieur d’une limite de 5 TWh. Cette stratégie serait une avenue plus intéressante que la revente de l’énergie excédentaire sur les marchés externes puisqu’elle permettrait de valoriser pleinement l’électricité excédentaire au bénéfice des Québécois.  

Les deux conventions actuellement à l’étude dans la présente cause vont dans le même sens que la recommandation émise par l’AIEQ. Les conventions signées par le Distributeur et HQP permettent, dans un premier temps, d’éponger les surplus en diminuant les quantités prévues aux deux contrats d’approvisionnement pendant la première période. Les conventions permettent ensuite de restituer cette électricité au moment où de nouveaux besoins apparaissent, soit au cours de la deuxième période des conventions. Celles-ci  donnent ainsi au Distributeur la flexibilité recherchée pour adapter le plus possible l’offre d’électricité à la demande du marché interne.
Les conventions permettent également de conserver les prix très avantageux obtenus par le Distributeur auprès d’HQP pour un approvisionnement de 350 MW de base ainsi que 250 MW cyclables. Pour le Distributeur et ses clients, il était important de conserver l’avantage économique que conféraient ces contrats d’approvisionnement afin de minimiser les coûts d’approvisionnement post patrimoniaux. Les deux conventions permettent d’atteindre cet objectif à prix très avantageux sans encourir de coût direct pour ce faire. En effet, aucun coût supplémentaire n’est chargé au Distributeur pour le report de l’énergie.  Le coût de l’énergie de retour correspond quant à lui au prix défini initialement aux contrats pour une année donnée.

Outre l’absence de coût direct, la flexibilité obtenue est un autre élément important à prendre en considération dans l’appréciation de ces deux conventions.  Le Distributeur obtient la possibilité de déterminer à trois reprises au cours d’une même année les quantités d’électricité qu’il reporte.  Pour ce faire, il doit présenter un avis écrit d’un mois pour les neuf (9) derniers mois d’une année civile et de trois (3) mois et demi pour les trois mois d’hiver. Cette prérogative permet non seulement au Distributeur de gérer avec précision ses surplus, mais également d’optimiser l’utilisation de l’énergie patrimoniale au bénéfice de sa clientèle.
À défaut de ces deux conventions, le Distributeur devrait écouler sur les marchés externes les surplus prévus au cours des quatre (4) prochaines années pour ensuite conclure de nouveaux contrats d’approvisionnement dès 2013
 pour les besoins additionnels à des prix beaucoup plus élevés que ceux offerts par les deux contrats existants.

Selon l’analyse économique effectuée par le Distributeur
, l’option avec entente s’avère plus avantageuse économiquement que l’option sans entente puisqu’elle développe un coût global actualisé de 934 M$ comparativement à 1 110 M$ pour l’option sans entente. 

Exprimée en dollars courants, cette évaluation révèle également que l’option sans entente est très légèrement avantagée pendant la période 2008-2011, mais enregistre un net recul à partir de 2013 au moment où de nouveaux contrats d’approvisionnement coûteux deviendraient nécessaires. Le scénario sans entente nécessiterait l’accroissement du revenu requis de 298 M$ additionnel au cours de la période couverte par le Plan.
Le niveau de risque des deux options analysées diffère grandement :
· Pour l’option avec entente, tous les coûts unitaires qui servent à l’analyse sont connus et définis dans les deux contrats (de base et cyclable) entre le Distributeur et HQP.

· Pour l’option sans entente, les revenus escomptés pour la vente des surplus ainsi que les coûts des approvisionnements à long terme sont empreints d’incertitude.
Nous remarquons également que les hypothèses utilisées dans l’analyse économique portant sur les coûts des nouveaux approvisionnements de long terme sont conservatrices. Ce faisant, les coûts affectant l’option sans entente sont sous-évalués. Un relèvement des coûts pour les nouveaux approvisionnements favoriserait encore plus l’option avec entente.

Quant aux hypothèses retenues pour le prix de revente des surplus, elles nous apparaissent correspondantes aux résultats de la vente des surplus du Distributeur en 2006 et 2007. L’accroissement des surplus du Distributeur (3-4 TWh/ année) couplé à l’augmentation de la marge de manœuvre de HQP (15 TWh/année) risquent de créer des pressions à la baisse sur les prix de marché. Des contraintes au niveau des interconnexions ainsi que des congestions sur le transit de ce fort volume d’exportation entraîneraient également une espérance de revenu unitaire de revente à la baisse.

L’analyse de sensibilité sur les prix, présentée par le Distributeur, démontre à notre avis la robustesse de l’avantage des conventions. Dans le cas du scénario sans entente, un prix d’achat d’au plus 6,5 ¢/KWh ou à l’inverse, un prix de revente des surplus entre 7,5 et 8,0 ¢/KWh sont requis pour rendre l’option sans entente équivalente au scénario avec entente.

L’atteinte de ces seuils nous semble difficilement envisageable. 

3- Risques reliés à l’option avec entente

La mise en œuvre des deux conventions ne comporte aucun coût direct. Les coûts de l’approvisionnement à partir de ces deux contrats sont connus et définis quelque soit la quantité exigée par le Distributeur à l’intérieur des délais convenus.

En fin de période, soit au 31 décembre 2020, s’il devait subsister des quantités d’énergie non utilisées, il serait improbable que la valeur de cette énergie sur le marché de court terme (DAM) soit inférieure au coût  convenu entre les parties. Selon toute vraisemblance, le Distributeur enregistrerait un profit sur la revente de ce solde à HQP, si ce dernier devait exercer son option dans ce sens.
Il faut cependant réaliser qu’afin de minimiser les coûts d’approvisionnements pour sa clientèle, le Distributeur à tout intérêt à gérer les comptes d’énergie accumulée aux deux conventions pour utiliser pleinement l’ensemble de la fourniture énergétique qu’elles mettent à la disposition du Distributeur tout au long de leur durée. Nous comprenons que le Distributeur s’engage à atteindre cet objectif. Le cas échéant, la Régie pourrait intervenir pour rectifier la situation au besoin. 

Néanmoins, s’il devait subsister des quantités d’énergie non-utilisées au 31 décembre 2020, notre analyse nous amène également à constater qu’advenant des conditions défavorables sur les marchés à ce moment précis, le Distributeur aurait éventuellement à  assumer un coût pour l’énergie non utilisée.

Dans ces circonstances,  l’AIEQ recommande, d’une part, que l’esprit de l’entente convenue entre le Distributeur et HQP soit partie intégrante des conventions, notamment en ce qui a trait au règlement du solde non-utilisé en fin de période.  Il serait également bénéfique de clairement définir la notion de «valeur de l’énergie sur les marchés de court terme ».  D’autre part, l’AIEQ recommande également que la détermination de la valeur marchande de court terme en 2020 ne soit pas dictée par des phénomènes aléatoires pouvant survenir le 31 décembre 2020, mais reflète les tendances lourdes du marché au terme des conventions. 
L’aléa climatique, pour ne nommer que celui-là, pourrait avoir une incidence marquée sur la valeur de l’électricité à cette date. Ainsi, si le dernier jour de l’année 2020 devait être une journée très chaude ou très froide, la valeur de l’énergie non utilisée ne serait pas la même. À titre d’exemple, mentionnons qu’il faisait à Montréal 12,2 C le 31 décembre 1965 alors qu’au 31 décembre 1998 le mercure affichait -24,8 C
. Dans l’éventualité où le 31 décembre 2020 se déroule sous l’influence d’une vague de chaleur, la faible demande d’électricité prévalant dans la région du Nord-Est américain entraînerait un bas niveau de prix sur les marchés de court terme et un prix faible au Distributeur pour la revente à HQP de son énergie excédentaire. Si, au contraire, le 31 décembre 2020 était sibérien, la surenchère prévalant sur les marchés de court terme pour s’accaparer une énergie de plus en plus rare ferait grimper les prix. Le Distributeur, par un heureux hasard, obtiendrait alors un prix bonifié pour son énergie excédentaire.
Il faut donc éviter que le prix obtenu par le Distributeur, le cas échéant, pour l’énergie non utilisée soit soumis à des incidents aléatoires qui ne reflètent pas la vraie valeur de l’énergie sur les marchés de court terme. 

4- Stratégie sous-jacente aux conventions pour combler les besoins de pointe du Distributeur

Le bilan de puissance, mis à jour pour tenir compte des modifications apportées aux besoins en énergie
, présente des besoins additionnels inférieurs d’environ 200 MW à la puissance requise initialement au Plan. 

La possibilité offerte au Distributeur par les deux conventions de moduler l’approvisionnement en énergie des contrats de 350 MW de base et 250 MW au cours d’une même année, lui procure une flexibilité additionnelle.  Cette flexibilité permettra au Distributeur de bénéficier en période de surplus des 600 MW à la pointe qu’offrent les deux contrats tout en différant les quantités d’énergie en surplus pour les autres mois de l’année. Cette possibilité est avantageuse pour le Distributeur puisqu’il sera confronté, pour les quatre prochaines années, à des surplus d’énergie simultanément à des besoins de puissance.

Les conventions permettent également en période de retour de compter sur une puissance additionnelle pouvant atteindre jusqu’à une limite de 400 MW, telle que spécifiée au paragraphe 2.2.4 des deux conventions.

5- Conclusion
Au terme de cette analyse des conventions récemment conclues entre le Distributeur et HQP, conventions permettant de modifier les conditions applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité de base (350 MW) et cyclable (250 MW), l’AIEQ est d’avis que :
· Pour réaliser sa mission de base et livrer l’électricité aux consommateurs du Québec au plus bas coût possible, le Distributeur se doit de faire correspondre le plus possible ses approvisionnements contractés à la demande du Québec. Les deux conventions donnent au Distributeur la flexibilité recherchée pour adapter le plus possible l’offre à la demande.
· Les deux conventions accordent au Distributeur une flexibilité lui permettant d’optimiser l’utilisation de l’énergie patrimoniale produite à très bas coût et ce, au bénéfice de sa clientèle.
· Les deux conventions permettent au Distributeur d’équilibrer son bilan énergétique (surplus – déficits) à des coûts nettement avantageux comparativement à toute autre alternative.  Ce faisant, elles permettent de minimiser les hausses de tarifs d’électricité au Québec.
· Aucun coût additionnel n’est assumé par le Distributeur pour se prévaloir des dispositions offertes par ces deux conventions,  les coûts afférents étant définis dans les deux contrats d’approvisionnement avec HQP. Les risques au niveau des coûts sont inexistants.
· La flexibilité offerte par ces conventions permet au Distributeur d’équilibrer son bilan énergétique et ses besoins en puissance simultanément.

Pour toutes ces raisons, l’AIEQ recommande respectueusement à la Régie d’approuver les deux conventions relatives aux modifications applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité de base (350 MW) et cyclable (250 MW) entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production.
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